
 
 
 
 
 

 
FORMULAIRE  D4 

 
Formulaire à utiliser pour la déclaration des montants engagés par un candidat (déclaration 

mentionnée à l’article 23, §2, du Code électoral communal bruxellois1) 
 
 

ELECTIONS COMMUNALES - REGION DE BRUXELLES-CAPITALE 
 

Limitation et contrôle des dépenses électorales. 
 
 

Ce formulaire est à utiliser par les candidats. Le témoin principal de la liste sur laquelle les candidats se 
présentent ou la personne mandatée à cet effet par la liste rassemble les déclarations de dépenses électorales 
de chaque candidat et de la liste et les dépose au greffe du tribunal de première instance de Bruxelles, dans les 
trente jours qui suivent la date des élections. 
 

______________________________________________ 
 
 

Date de l'élection: ......................................................................................................................................   
     
Commune  : ..............................................................................................................................................   
  
Dénomination, sigle et numéro d’ordre de la liste sur laquelle était inscrite le candidat :  
...................................................................................................................................................................  
...................................................................................................................................................................  
  
Montant maximum autorisé de dépenses:…………………correspondant à………électeurs inscrits. 
 
 
 
 Le (la) soussigné(e),…………………………………….………………………………… candidat(e) 
de la liste………………………………......................……......... (dénomination, sigle, et numéro de la liste) 
pour le renouvellement du Conseil communal de la commune 
de..................................................................……….....déclare avoir consenti les dépenses électorales ci-
après: 
 
 
Pour la notion de dépenses électorales, il y lieu de vous référer à l’article 6 de la loi du 7 juillet 1994.  Les 
dépenses visées doivent avoir été effectuées pendant les trois mois précédant l’élection.    
  
 

                                                 
1 Code électoral communal bruxellois, institué par l’ordonnance du 16 février 2006 modifiant la loi électorale communale. 



 

  
Rubrique 1.   Dépenses et engagements financiers afférents à des prestations de services ou à des 

fournitures en vue de la communication de messages verbaux, écrits, sonores et visuels.  
 
 
 
 

Date de la 
communication 

Nom du moyen de communication utilisé 
(radio, télévision, presse écrite) 

Coût des 
fournitures 

Coût des 
prestations 

Coût total 

  € € € 

  € € € 

  € € € 

  € € € 

  € € € 

  € € € 

  € € € 

  € € € 

  € € € 

TOTAL   € € € 
 
 
 
Rubrique 2 .     Dépenses relatives à des prestations de services non reprises à la rubrique 1. 
 
 

Date de la 
prestation Type de prestation Prestataire montant 

   € 

   € 

   € 

   € 

   € 

   € 

   € 

   € 

TOTAL   € 
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Rubrique 3.  Dépenses relatives à l’acquisition ou à la location de biens ou de fournitures non visées à la 
rubrique 1. NB : Si la distinction entre la prestation de services et la fourniture n’est pas possible, le montant 
global est repris à la rubrique 2.  
 
 
 

Date de 
l’achat Type de fourniture fournisseur montant 

   € 

   € 

   € 

   € 

   € 

   € 

TOTAL   € 

 
 
 
Rubrique 4.  Autres dépenses non visées aux rubriques 1 à 3.  

Par exemple, les dépenses effectuées par une tierce personne au profit du (de la) candidat(e).  
 
 
 

DATE MONTANT 

 € 

 € 

 € 

 € 

 € 

TOTAL € 

 
  
 

€     Montant total des rubriques 1 à 4 : 
 
 
 
 
Rubrique 5.   Total des dépenses imputées par le parti politique (dénomination et adresse), sur son quota, 

en ma faveur. €     
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Rubrique 6.  Montant par nature de prestation ou de fourniture, des dépenses engagées par le candidat 

ou payées par lui et à imputer sur le montant autorisé de dépenses de la liste, avec l’accord 
du candidat figurant en tête de liste.  

€      
 
 
 
(NB les montants des rubriques 5 et 6 ne sont pas à imputer au quota autorisé au candidat) 
 
 
 
 
Le (la) soussigné(e) affirme que la déclaration de dépenses mentionnée ci-dessus est sincère et complète.  
 
 
 

Fait à …………………………………., le …………………………….. ......  
 
 
 
Prénom du candidat  Nom du Candidat  SIGNATURE 
 
 
..................................  ............................................. 
 
 
 

D4 page 4 


